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   Le mot du maire 

U  

 

ne nouvelle saison s’annonce et avec elle le 
démarrage et la concrétisation des projets 
structurants portés par notre collectivité : 

 - Vous apportez déjà, dans les colonnes jaunes, 
vos déchets secs et propres qui seront triés, stockés 
puis dirigés par le Centre de tri vers des filières de 

recyclage qui leur redonneront vie. Vos ordures ménagères et le coût de leur 
enfouissement en sont amoindris et les produits recyclés et transformés 
sont remis sur le marché.  

Nos déchets, bien traités, peuvent faire recette !  

- Une antenne de l’Agropole d’Agen s’installe dans notre Zone 
d’Activités Économiques. Ce lieu de recherche et de développement dans le 
secteur agroalimentaire comportera 9 cellules composées, chacune, d’un 
espace laboratoire, d’un espace stockage et d’un espace regroupant bureaux 
et sanitaire, qui seront mises à la disposition des porteurs d’un projet, de sa 
naissance à sa réalisation. Ils seront pour cela accompagnés par les 
ingénieurs de l’Agropole, l’objectif étant que ces jeunes entreprises volent 
ensuite de leurs propres ailes.  

- Le dépôt de permis de construire a été déposé pour le lotissement de 
Fouragnan porté par la SEM47. Constitué de 28 lots à bâtir individuels  
allant de 550 m2 à 850 m2, il privilégiera les dimensions environnementales, 
écologiques et un cheminement sécurisé pour les piétons et les cyclistes. 
Une réunion publique d’information a rassemblé les riverains le 25 février 
dernier. 

500 m2 comprendra 15 logements individuels de 40 à 45 m2 avec un 
bâtiment collectif destiné aux animations proposées aux résidents.  

Ces 3 grands projets allient économie, emplois liés à l’agriculture et 
habitat.  

Enfin, cette saison sera ponctuée de moments festifs tels que le 
Carnaval organisé par le Comité des fêtes, une soirée théâtrale et notre  
traditionnel concours de soupe.  

Le Maire, 

Michel Masset 
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Hypothèse d’implantation des bâtiments   

du lotissement de Fouragnan 

GENDARMERIE 

GROUPE SCOLAIRE 
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vie municipale 
 
 
 

  COMPTE-RENDU SUCCINCT  DE LA SÉANCE DU 23 JANVIER 2023 

  Présents : M. Michel MASSET. M. Stéphane ROSSATO. Mme 
Christine AGOSTI. M. Michel SERENA. Mme Françoise DUBOURG. Mmes 
Nathalie BACARISSE. Marie-Pascale BALDAZZINI. Isabelle DE LONGHI. Sylvie 
DELAURIER. Nathalie JOUSSE. MM. Daniel CHABOT. Denis GHIRARD. Stéphane 
MOLENA.  

Absents/Excusés :  Mme Murielle PAGNONCELLI. M. Jean-Michel SARTORI (pouvoir à S. MOLENA). 

 

 La séance est ouverte à 18 heures sous la présidence de Monsieur Stéphane ROSSATO, Adjoint au 
Maire ; Michel MASSET rejoindra la séance après l’examen de la première question à laquelle il ne doit 
pas participer. 

1 - AVIS SUR L’ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À LA MODIFICATION N°2 DU PLU     
 La Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas modifie le Plan Local 
d’Urbanisme de Damazan afin d’ouvrir à l’urbanisation une zone à vocation artisanale, industrielle et 
commerciale fermée (réserve foncière notée 2AUx sur le PLU). Les parcelles concernées : ZA 103, ZB37, 
48, 55 et 57 étaient fléchées dans le périmètre d’extension de la zone d’activité ZAE3. En raison du taux 
de remplissage de la zone d’activité de la Confluence, l’ouverture de cette réserve foncière de 14,10 ha 
est rendue nécessaire. Cette procédure est soumise à enquête publique du 05 janvier au 02 février 2023. 
La commune de Damazan est le siège de l’enquête publique.  

 Le conseil municipal émet les remarques suivantes : 

•  Dans un souci de cohérence avec les activités existantes sur la zone d’activité et afin de permettre 
une bonne intégration dans le paysage, la hauteur des bâtiments doit être similaire à ce qui est permis 
dans les ZAE 1 et 2 : 20 mètres maximum. 

•    La note de présentation de modification du PLU fait référence à une plateforme logistique. Le 
conseil municipal souhaite que l’activité qui s’implantera soit vertueuse pour le territoire et ne génère 
pas un flux de véhicules disproportionné. 

 Le conseil municipal, DÉCIDE de donner un avis favorable au projet sous réserve de : 

• La suppression de la règle dérogatoire sur la hauteur qui doit se limiter à 20 mètres. 

•    La sélection du choix d’activité qui pourrait s’implanter sur le site : éviter les plateformes 
logistiques induisant un trafic routier disproportionné.      

 M. MASSET reprend la présidence et poursuit l’ordre du jour.    

2 – CAMPING – BILAN DE LA SAISON 2022 – REDEVANCE 2023 

 M. MASSET indique que les gérants du camping ont présenté le bilan de la saison écoulée : les 
résultats font apparaître un résultat positif et surtout un investissement très important, tant matériel 
qu’humain. Quelques interventions et travaux ont été demandés avant la réouverture 2023 et de 
nouveaux services pourront être proposés aux futurs campeurs. 
 Compte tenu de ces différents éléments, le Conseil Municipal décide de maintenir la redevance 
2023 au montant de 2 000 €.            

3 – TRAVAUX SUR LA DIGUE DU LAC DU MOULINEAU 

 Le Conseil donne un avis favorable au lancement d’une étude pour la sécurisation du barrage du 
lac du Moulineau qui présente des fissures : des travaux devront être entrepris rapidement. Le Cabinet 
Hydrétudes de Toulouse a réalisé un devis de 19 680 € HT, soit 23 616 € TTC. M. le Maire indique qu’un 
comité technique et un comité de pilotage devront être créés pour suivre cette étude ainsi que les 
travaux qui s’ensuivront et précise que la DREAL assurera un accompagnement de ce dossier.  
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4 - PLATEFORME EVERYONE 

 La Commune de TONNEINS a mis en place un système d’alerte d’annonce des crues auquel la 
Commune de DAMAZAN a adhéré depuis plusieurs années : de nouvelles conditions ont été établies par 
délibération du Conseil Municipal de TONNEINS le 16 novembre 2022 et une nouvelle convention est 
donc proposée. Le Conseil Municipal ACCEPTE la convention révisée portant les frais de gestion de la 
plateforme d’appel pour les inondations aux sommes de 0,90 € par habitant pour les 3 premiers 
lancements, 0,33 € supplémentaires par habitant et par lancement à partir du quatrième.      

5 - QUESTIONS DIVERSES :  

 Stéphane ROSSATO indique que les coupures nocturnes de l’éclairage public devrait débuter dès 
demain. 

 Le dispositif « Conseiller Numérique France Services » a été reconduit par l’État : il conviendra de 
réfléchir à la position de la Municipalité à l’échéance de la convention actuelle, soit au 31 décembre 
2023. 

 

❖ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du mercredi 22 février  
au mardi 4 juillet inclus 

  

 Les travaux d’extension des réseaux 
d’assainissement et d’eau potable nécessitent la 
mise en place de restrictions de circulation et de 
stationnement sur : 

1. Le chemin d’accès au lac 

2. L’avenue Flandres-Dunkerque  

3. Le chemin de Larapite 

4. Le chemin de Fouragnan 

 Des déviations et la circulation alternée par feux tricolores seront mis en place.  

 La programmation des travaux et le plan de circulation sont consultables à la mairie. 
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Une visite à l’ Écoparc 
 Le 6 janvier dernier, Monsieur François Hollande président de la fondation « La France 
s’engage », est venu inaugurer la seconde plateforme logistique de Label Emmaüs, sur le site de 
Valorizon au sein du « Village du réemploi » où 10 autres entreprises, toutes spécialisées dans le 
recyclage, sont également hébergées.  

 Label Emmaüs est une coopérative membre du mouvement Emmaüs France. Elle a mis en place 
à Damazan un e-commerce responsable qui emploie huit personnes en parcours d’insertion grâce à 
la vente en ligne de mobilier de bureau et de livres collectés en circuit court sur le territoire. En effet, 
plus de 70 tonnes de mobilier issu de dons ont été collectées et 30 tonnes valorisées sur cette 
plateforme .  
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Bibliothèque Municipale 
 Deux fois par an le fonds d’ouvrages prêté par la Médiathèque Départementale est 
renouvelé : la bibliothèque vient de recevoir des romans, des documentaires, des romans 
policiers, des bandes-dessinées, des albums pour enfants (la bibliothèque est gratuite pour les 
jeunes jusqu’à 16 ans) et des livres « LARGE VISION ». 

  
 L’adhésion annuelle est toujours de 10 €. 

Ouverture le jeudi matin de 9 h 30 à midi 

            le jeudi après-midi de 17h à 19h  

 Une cérémonie s’est déroulée en présence de Mme 
Valérie TONIN présidente du conseil d’administration du 
SDIS47, de M. Michel Masset, du colonel Tournay chef du 
corps départemental, des anciens du centre de secours de 
Damazan et des élus. 

 Le lieutenant ZINESI a reçu la médaille d’honneur 
échelon or pour ses 30 ans d’engagement, le sergent-chef 
Michel SAVAR la médaille d’argent pour 20 ans 
d’engagement et le caporal-chef Alban PELLOT a été promu 
sergent. 

Samedi 18 février, la sergente-cheffe Virginie ROCH a succédé au lieutenant David ZINESI en 
prenant officiellement le commandement du centre d'incendie et de secours de Damazan.   

Le « coin » des enfants 

Changement chez les sapeurs - pompiers 
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Le temps des vœux 

Au mois de janvier, le personnel 
communal et les élus se sont 
retrouvés dans la salle du Conseil 
pour exprimer mutuellement 
leurs souhaits d’une bonne et 
heureuse année 2023. 

  

 Quelques jours plus tard dans la salle polyvalente, tous les Damazanais étaient 
invités à prendre connaissance du bilan de l ’année écoulée et de l ’action des élus 
au service de la commune. M. le Maire a également exposé les projets à venir.  

 Ce fut aussi l’occasion d ’exprimer à M. André TRÉMONT les remerciements de 
tous pour sa contribution à la conservation mémorielle de notre cité, tout d ’abord 
en assurant la réédition de  l ’« Histoire de Damazan  » du chanoine Dubourg puis en 
réalisant «  DAMAZAN et son canton  » avec la collaboration de M. J. -C. RIEUDEBAT.  

 Un apéritif-buffet convivial clôturait cette soirée.  
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 Entrée :  

adultes : 10 € 
moins de 12 ans : 5 € 
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Concours de soupes sous la halle 

 
•   Prix du jury  
•   Prix du public  
•   Prix des enfants 

 

Dégustation gratuite à partir de 11 h.  

- prévoir un bol et une cuillère - 

« Pique-nique auberge espagnole » à partir de 12 h 30  

Renseignements et inscription  
à la mairie : 05 53 79 40 15 

JUSQU’AU MERCREDI 19 AVRIL INCLUS 
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La collectivité 
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« rien ne se perd, tout se transforme  » 

Le nouveau centre de tri du Lot-et-Garonne est entré en fonction !  

Le centre de Nicole, obsolète, est 
désormais fermé et c’est maintenant à 
Damazan que des installations 
perfectionnées permettent de trier 
jusqu’à 15 000 tonnes par an de déchets, 
collectés dans les bornes d’apport 
volontaire. Avec 25 employés - dont 15 en 
insertion - c’est l’entreprise Paprec qui 
exploite cet « outil » de 2500 m2  sur le 
site de l’Écoparc.   

  Cannettes, boîtes de conserves, bouteilles en plastique, pots de yaourt... toutes 
sortes d’emballages circulent sur des tapis roulants. Des cribles, trieurs optiques,  

séparateurs magnétiques … 
divisent ces éléments qui 
sont ensuite compactés et 
transportés sur d’autres 
sites où ils seront valorisés. 

 

 

 

20% des déchets non recyclables peuvent 
produire de l’énergie ou de la chaleur et 
pour les déchets organiques, du biogaz ou 
du compost.  
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La vie associative 
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Le CCFD - Terre Solidaire du Lot-et-Garonne, 
 association de solidarité internationale, organise : 

FNACA 

La cérémonie de la fin de la guerre d’Algérie sera célébrée  

le dimanche 19 mars 
rendez-vous sous la mairie à 17 h 45 et au monument aux morts à 18h  

 
 

 L’opération de vélos rénovés et vendus au nom de la FNACA au profit de l’association                            
« Cancérologie 47 » a toujours du succès. Nous disposons maintenant de 610 €. Nous tenons 
encore à remercier toutes les personnes qui nous ont donné les vélos dont ils ne se servaient 
plus et tous ceux qui les achètent, faisant ainsi une très bonne action. 

FNACA 
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Randonnées du week-end : 

Randonnées du jeudi : 

Rappel : 

Ayez toujours votre licence sur vous  
lors des randonnées ! ! !   

Date  
Départ  

Damazan 

(S. des F.) 

LIEU  ANIMATEURS  
à contacter pour renseignements  

02/03/2023 13 h 30 
SOS 

Balade en terres sotiates 
Évelyne et Guy GASTON 

06 72 38 26 21 

09/03 9h 30 TOURNON-D’AGENAIS Michel BILLAUD            06 76 03 74 99 

16/03 13 h 30 IFFOUR (Agnac) Josiane GRATIOLET      06 79 90 16 13 

23/03 9h30 CANCON Michel BILLAUD            06 76 03 74 99 

13/04 9 h 30 ASTAFFORT 
Évelyne et Guy GASTON 

06 72 38 26 21 

20/04 9 h 30 GRATELOUP Michelle MILCENT        06 40 12 33 68 

Date  
Départ  

Damazan 

(S. des F.) 

LIEU  ANIMATEURS  
à contacter pour renseignements  

05/03/23 13 h 30 LE-MAS-D ’AGENAIS 
Fabienne LABAT            07 87 94 71 07 
Maryse GOURGUES      06 73 82 24 72 

19/03 13 h 30 SAUMÉJAN 
Fabienne LABAT            07 87 94 71 07 
Maryse GOURGUES      06 73 82 24 72 

02/04 13 h 30 PERRIÈRES  Michelle MILCENT        06 40 12 33 68 

16/04 13 h 30 BRUCH-MONTESQUIEU 
Fabienne LABAT            07 87 94 71 07 
Maryse GOURGUES     06 73 82 24 72 

30/04 13 h 30 BRAZALEM-LIMON 
Fabienne LABAT            07 87 94 71 07 
Maryse GOURGUES      06 73 82 24 72 

 - Possibilité de modifications en fonction de la météo. 

 - Tout licencié au club peut organiser une reconnaissance de rando hors programme. 
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La MAIRIE     -      05 53 79 40 15        -         mairie.damazan@collectivite47.fr  

Lundi, mardi, mercredi, vendredi de 8 h 30 à 12 h - à la mairie annexe le jeudi  urs Sur rendez-vous, l’après-midi 
Permanence adjoint samedi matin de 10 h à 12 h 

A.S.V.P. (Agent de Surveillance de la Voie Publique)     

  asvp.damazan-buzet@collectivite47.fr     -        06 37 14 49 70  
Permanence à la mairie annexe le jeudi de 10 h à 12 h  

La BIBLIOTHÈQUE  -     05 53 79 40 15   -    bibliotheque.damazan@collectivite.fr 

Jeudi de 9 h 30 à 12 h et de 17 h à 19 h 

La POSTE    -      

Fermée le samedi  

La DÉCHÈTERIE      -     05 53 84 97 69    

Mardi, jeudi et samedi de 9 h à 12 h  et  de 13 h 30 à 17 h 
(fermé lundi, mercredi et vendredi) 

Le PÔLE ENFANCE     -     

   L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE -   05 53 79 47 98                                               Le CENTRE de LOISIRS  -   05 53 88 01 03 
   L’ÉCOLE MATERNELLE   -   09 79 50 43 00                                               La MICRO-CRÈCHE         -   05 53 88 60 57  

La PMI    -   (à Tonneins)   05 53 84 17 50) 
 

La DIRECTION du DÉVELOPPEMENT SOCIAL (DDS)  

Permanence jeudi de 9 h à 11 h   -   Sur rendez-vous  :  05 53 84 17 50 

La M.S.A.     -      05 53 93 94 56      haryouli.nadia@dlg.mas.fr 

Permanence téléphonique le jeudi de 9 h à 12 h  
Permanence administrative le mardi de 9 h à 12 h au Centre Social d’Aiguillon 

UNA de DAMAZAN      -     una@unadamazan.fr     site : una-damazan-houeilles.webnode.fr  (anciennement 
ASSAD)               05 53 79 37 66 (de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h à 16 h, du lundi au vendredi )                                   

Permanence : lundi, mercredi, vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 

EHPAD Capuran (Maison de retraite) -  05 53 79 80 00 
 site :  www.lesmaisonderetraiteselection.fr 
 

CENTRE MÉDICO SOCIAL (C.M.S.)      Sur rendez-vous  :  05 53 84 17 50 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.)       

Permanence à la mairie annexe les 2e et 4e samedi du mois, de 10 h à 12 h  

CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE  -   07 46 83 26 32         conseiller.numerique.damazan@collectivite47.fr 

Sur rendez-vous : lundi 14h-17h ; mardi et mercredi 9h-12h et 14h-17h ; jeudi et vendredi 9h-12h 

AGENT FRANCE-SERVICES -  site : www.anct-carto.github.io/France_services 

Sur rendez-vous, mercredi 14h-17h ; jeudi 9h-12h et 14h-17h 


